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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUIEEC, ce 5 fuvrier 1049.

MENO destiné À La Commission du Salaire !irimur,
286, rue SteJoseph,
ENG

(0 wllas@

Sujets Convention oollestive entre La Communeuté des

Srs de la Charité de la Providence pour: l'HSpital Génée
ral du Christ-Roi de Verdun, l'Hôpital st-Jesn de Dieu
et l'Hôpital Saoré-Coeur de Cartierville et l° Alliance
des Infiraières de Montreal.

Monsieur,

go vous inclas une copie de cette convention
conclue sous la Loi ‘dos Syndicats Professionnels, [SeReCe, 1341, cha=-

pitre 162 et amondements ) , datée du 2é décembre 1948 et déposée au
miristère du Travail sous le numôro 1087.

Sincèrx'ent à vous 2

Le sous-ministre,

T=1174
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LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN.
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN. 286, RUE BT-JOSEPH, 4 EST. RUE NOTRE-DAME
MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Québec le 9 février 1949

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,

Québec, P.Q.

RE:-LA Communauté des Srs de Charité de la Providence pour:

1'Hopital Général du Christ-Roi de Verdun, l8hopital
St-Jean de Dieu et 1'Hopital SacrésCowur de Cartierville

&

L'Alliance des Infirmières de Montréal.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 5 février 1949 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 24 décembre 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 28 décembre 1948

sous le numéro1057,

mp/

° 8

Bien a vous,

 

P. E. Bernier, LL.L

x67



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce OB février 1949.

IEMO destinéd & Le Commission de Relations ouvriéres.
286, rue St=Joseph,

Sujet: Convention collective entre La Comuuneute des Srs

de Charité da la Providence pour: L'HÔpitel Cénéral du

Christ-Roi de Verdun, l'Hôpital St-Jean de Dieu et l’Hôpie

tal sacré-Coeur de Cartierville et l'Alliance des Infir-

mieéres de Montreal.

iionsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l’article 19-4 de la Loi des :lelations ouvrières (SoTe.
chapitre 162-/. et amendements), je vous inclus, pour dénôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du décem-
bre 1948 et déposée au ministère du Travail le 2 déoem-
bre 1948 en exécution de la Toi des Syndicats professione

nels (SeRoQe, 1941, chapitre 162 et ancndements). sous le nu-
mero 1087.

Sinodrement & vous,

Le sous-ministre,

ml4

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce

MEMO destiné à La Corrission de Relations ouvrières,
220, rue St-Joseph,
Québec.

13 Jauvier 1949.

Sujet: Convention collective entre La Conmmnaut des S5re de

Charité de la Providence pours l'Hôpital Général du Christ-Roi de Verdun,l'Hôpital
St-ean de Dieu et l'Hôpital du Saoré-Coeur de Cartierville et l‘Allfance des
Infirat

JeMontréal, une copie du certificot censtatent le dérôt
de cette convention colluclive enregis'rvée au mini:tère Ju Travail
en exécution de la Tci des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1441,
chanitro 162 ot amendements), le 28 déeembre 1948 SC12 rwére

1097. Sincèrement à vous,

Le sous-ministre 



e

Meäleurs-voeux de Bonne et Heureuse Année

.

Koger él Kegimbal
SERVICE DE RELATIONS OUVRIERES

743 RUE DE LA MONTAGNE

ASSOCIATION PROFESSIONNELLE LANCASTER 9149

DES INDUSTRIELS MONTREAL



Québes, le 12 janvier 1949.

Monsieur Roger BE. Regimbal
Service de relations ouvri 9
Association professionnelle des industriels, ts5p
743, rve de la Montagne,
Montréal

Cher monsieur,

Je vous inslus le cortificat eone-
tatant le dépôt fait au ministdre du Travail le 28 dé=
cembre 1943, sous le rmaéro 1057, de la comwention col=
lective conclue sous la Loi des Syndionts professionnels
(S.R.Q., 1941, chanttre 162 et amendements) interverme
entre la Commmnanuté des Srs de Charité de la Providence
pour: 1'Horital Général du Christ-Roi de Verdun, 1'H8-
pital St=Jean de Dieu et l'Hôpital du Sacré-Coeur de
Cartierville et l'Alliance des Infirmières de Fontréal.

Les rartias ouvrières ayant été re-
connues resnectivement les 6 juillet 1946, 15 juillet
1947 et 9 avril 1947, corme arents nérociateurs par la
Comission de Relations Ouvrilres ie Québec, le dép°t
de cette corvention au ministère du Travail a aussi les
effets du dépôt exigé par la Lni des Relations Ouvrières
(S.R.Q., 1941, chapître 162-A et amendements).

Veuilles agréer l'expression de nes
meilleurs sentiments.

Le sous-ministre du Travail,
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Québes, le 12 jawier 1948.

Monsieur René Rocque,
Le C.T.GoCog

1231 est, rue Demontiguy,
Montréals

 

Cher momsiowr,

Je vous îinelns le certificat cone=
tatant le dépôt fait au ministère du Travail le 23 dé=
canbre 19/8, sous le muméro 1057, de la comvention col=
lective conclue sous la Loi des Syndicats professionnels
(S.R.Qe, 19/1, chapitre 152 et amendements) intervenue
entre ln Cormmnauté des Srs de Chartté de la Providence
pours l'Hôpital Général du Christ-Roi de Verdun, 1'8
pital St-Jean de Dieu et l'Hôpital du Sacré-Coeur de
Cartierville et l'Allétinoe des Infirmidres de Montréal.

Les parti-s ouvrières ayant été
reconnues respoctivement les 6 juillet 1946, 15 jutllet
1947 et 9 avril 1947, come apents négociateurs par la
Commission de Relations Ouvrières de Québhe, le dépôt
de cette convention au ministère du Travail a aussi les
effets du dépôt exigé par la Loi des Relations Ouvrières,
(S.R.Q., 1941, chapitre 162-A et amendements. )

Veuillez agréer l'expression de nes
medlleurs sentiments.

Le sous-uinistre du Travail,

JON en 45 5010 hâte
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Québes, le 12 farvier 1949.

Mademoiselle Diane Piguet, ge.m.e., présidente,
L'Al1ianes des Infirmidres de Momtrdal,

1231 est, rue Demomtigny,
Montréal,

RYhiceNoon

Mademoiselle,

Je vous inclus le certificat constatant
le dépôt fait au ministère du Travail le 2 décembre 1948,
sous le numéro 1057, de la convention oollective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.C., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre la Communauté
des Srs de Charit# de la Providence pour: l''iôpital Général
du Christ-Roi is Verdun, l'Hôpital St-Jean de Diez et l°H6-
pital du Sserd-Coeur de Cartierville et l'Alliance des Ine
firaières de Montréal.

Les parties ouvrières ayant été recommmes
respectivement les 6 juillet 1946, 15 juillet 1947 et 9 avril
1947, comme agents négociatours par la Commission de Relations
ouvrières de Québec, le d4p3t de cette convention au dénis=
tire du ail a aussi les effets du dépôt exig’ per la Loi
dos Relations Ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre 162-4 et amen-
dements).

Veullles agréer l'expression de nes sen-
tinents les meilleurs.

Le sous-ministre du ‘ruvatl,

Gérard Treablay,

eue
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PHPTENTE 24 CAPES SESPTE TEE ce CEE

Quétbee, le 12 javier 194%.

Révérende Soeur Emile d'Alexandrie, ths, Supérieure,
Hôpital St-Jean de Diem,
8 ean de Diem, Sopann

Mow

Je vous Înelus le certificat oome~
tatant le dépôt fait au ministère du Travail le 23 déceme
bre, sous le mmére 1097, de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chanttre 162 et amendements) intarverme entre la
Commnauté des Srs de Charité de la Providence_pours
l'Hôpital Général du Christ-Roi de Verdim, l'Hépital
St-Jsan de Dieu et l'Hôpital du Sacré-Coeur de Cartier-
ville et l'Alliance des Infirmières de Montréal.

Les parties ouvrières ayant été
Teconntes respectivement les 6 juillet 1946, 15 juillet
1947 et 9 avril 1947, come te négociateurs parla
Commission de Relations Ouvrières de Cnébes, le dépot de
cette convention au ministère du Trevail à aussi les
effets du dépôt exigé par la Loi des Relations Ouvrières
(S.R.Q., 1941, chapitre 162-A et amendaments).

Veuilles agréer l'expression de
mes meilleurs sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

# sf
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Québec, le 12 janvier 194%

Révérende & Jeanne Thérèse, fet.sP., Supérieure,
Hôpttal Géll£rel du Chrtst-Rot,
Verdun, "PaQe

Rérérende Mire,

Je vous inelus le certificat dbnata-
tent le dépôt fait au ministère du Travail, le 23 décentre
1948, sous le numéro 1057, de la convention collective
conelue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre la
Comramauté des Srs de Charité de la Providence pours 1'Ho-
pital Générel du Christ-Rol de Verdun, l'Hôpital St-Jeam
de Dieu et l'Hôpital du Sacré-Coeur de Cartierville et
l'Alliance des Infiruières de Montréal.

Les parties ouvrières ayant été re-
connues respectivement les 6 juillet 1946, 15 juillet 1947
ot 9 avril 1947, come agents négociateurs par la Coomis=
sion de Relations Ouvrières de Québes, le dépôt de cette
convention au ministère du Travail a aussi les effets du
dépôt exigé par la Loi des Relations Ouvrières (S.R.Q.,
1941, ehapitre 162-A et amendements).

Vouilles agréer l'expression de nes
noîlleurs sentinente.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay,

ge.
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Québee, le 12 feuvier 1949.

Révérende Soeur Paul du Sacré-Coour, f.6.8.Pop Genetvom
Directrice générale des Hôpitaux,
Communauté des Srs de Charité de la Providence,
2311 est, rue Ste-Catherine,
Montréal.

Révérende Mire,

Je vous Înelus le cartifient constatant
le dép3t fait au ministère du Travail, le 23 décenbre 194%,
sous le munéro 1057, de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.f, 1941,
chapitre 162 et amendements) intervemue entre la Commmau-
té des Srs de Charité de la Providence pour: l'Hôpital Géné-
ral de Chrtst-Roi de Verdun, l'Hôpital St-Jean je Dieu et
l'Hôpital du Sacré-Coeur de Cartierville et 1'Alliance des
Infirnières de Montréal,

Les parties ouvrières ayant été resonnues
respectivement les 6 jufllet 1946, 15 juillet 1947 et 9
avril 1947, comme agents négociateurs par la Commission de
Relations Ouvrières de Québec, le dépôt de estte convention
au ministère du Travail a ausei les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Vouilles agréer l'expression de nes noîl-
leurs sentinenta.

Le sous-ministre du Trewall,

Gérard frenhley,

Fa RÉaDak FRNA
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates Act

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number 1087

SN te Les présentes établissent que le

It is hereby certified that on the yingb=tuitiine

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of éécentre nineteen hundred and forty- WS

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received frionsiowr Roger £. Reginbal, Service de reletéens

Owrières, As0'n prefessionndle dee Industriclse

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number 097

savoir :
to wnt:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of Bb ééasuère 2948

tervenue entre: La Commmauté des Sve doCharité do 1a ‘sovidense pours 1'HSpitalb

chueen Général du Christel de Verduny1'<Gpital St-Jean de Dieu ot 1's
pital Sacré=Commr de Cartierville et l'Alliance des Infiruières de
!ontrdale “n viguour pour 12 mols 1 comptes du 24 déceutre 1948.
Renouvellement automstique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the (Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce jour du mois de
this écustène day of the month of

mil neuf cent quarante-
Javier nineteen hundred and forty- noulls

0

SoustimingeeDept Minister

H-1



siètaz SOCIAL — 743, r vf: DE LA MONTAGNE - MONTREAL

ASSOCIATION
PROFESSIONNELLE DES

INDUSTRIELSTELEPHONE LANCASTER 91409

 

‘Montréal, le 27 décembre 1948

oe LETTRE REÇUE
 

 

 
  

M. Gérard Tremblay, sous-ministre DEC <5 1948
BOIS FRANCE Ministere du Travail sur
9 RUE SAVOIE ébec, P.Q. EAUPUESSISVILLE - TÉL: 133 Qu » PQ SOUS-MINISTRE

. DU TRAVAIL

MONTREAL Cher monsieur,

743, RUE DE LAMONTAGNE

MONTRE Veuillez trouver ci-inclus copie de
° la convention collective intervenue entre l'Alliance

des Infirmières de Montréal et les hôpitaux suivants: c2
quésec Hopital général du Christ-Roi de Verdun L-1-#C /

Hôpital St-Jean-de-Dieu 1571-64 Ÿ
ÉDIFICE DU BOULEVARD Hopital Sacré-Coeur de Cartierville. 9. ./../ 7

400, BLVD CHAREST, CH. 502

QUÉBEC - TÉL.: 3-0084
Cette convention a été signée le 2L

décembre et les parties m'ont demandé de la déposer a
® votre ministère,

SAGUENAY Auriez-vous l'obligeance, s'il vous
CASIER posTALdas plait, de faire parvenir une copie du certificat de

CHICOUTIMI - : 1283 dépot a M. René Rocque, c.T.C.C., 1231 rue Demontigny

est, Montréal.

Je vous prie d'agréer, cher monsieur,
l'expression de mes sentiments les meilleurs et me croire

 

CONVENTIONS COLLECTIVES votre tout dévoué,

VISA DE
 

Estampilie

Signatures  3 lal

Roger E. Regimbal
Service de Relations Ouvrières

 

incorporation

1 Reconnaissance
 

  nunrotage

Formule 
 



Artiele 1

Artisls 2

 

Artiele à

CONVENTION COLLEGTIVE BE TRAVAIL

intervenes

ENTRE LA COMMUNAUTE DES SOEJRS DE CMARITE DE LA PROVIDENCE, pour eb as
nem de 1'Hopital Général du Christ-Rei de Verdun,

l'Hôpital St-Jean-de-Dieu,
l'Hôpital Sacré-Coeur de Cartierville,

ci-après appelée "l'EMPLOIER",

BT L'ALLIANCE DES INFIRMIERES DE NONTREAL, agent négociateur oertifié
par la Commission des Relations Ouvrières, agissant pour et au nom
des infirnières diplônées au service de l'Explayeur,

ci-après appelée “l'ALLIANCE".

L'EMPLOYEUR ET L'ALLIANCE CONVIENNENT MUTURLLEMENT QUE :

ET

Les présentes dispositions ent pour but d'assurer d'une part un noilleur
rendement de travail et la protection de la prepriété et, d'autre
s'établir des salaires, heures et conditions de travail qui rendent justies

tous,

SOCPRRATION

L'Empleyeur traitera ses empleayée avec considération et l'Alliance ensen-
ragera les infirnières à feurnir un travail leyal ot hemnête.

L'Empleyeur et l'Alliance coopéreront pour prévenir les accidents et asswrer
la sécurité et la santé des infirmières.

MUTUELS

A- L'Allianes sera reconrme comme le seule association auterisée À négocier
avec l'Enpleyeur au nem des infirmières couvertes par la présente een-

vention, pour tout co qui regarde les saluires et les autres conditions de
travail, conformément aux présentes dispositions, le tout sujet & l'article
26 de la Loi des Relations Ouvrières (C.R.Q. 1941, Ch. 162 A).

B- L'Alliance devra respecter le dreit de l'Employeur de diriger et d'admi~
nistrer ses affaires cenfermément à ses obligations, de façon eempatible

avec les présentes dispositions,

COMITE DR RELATIONS OUVRIKRES

A- Bens les huit jeurs suivrent l'entrée en vigueur de la présente
convention, un Cenité de Relations Ouvrières sera constitué dans chacun

des hôpitaux précités pour en surveiller et en assurer l'obeervance.

B- Ce Conité de Relations (uvrières sera eenposé de six (6) membres domt
trois seront nommés par l'Euployeur et trois, par l'Allianee, parni

les infirmières de l'hôpital concerné.

Ie Comité se réunira ausei souvent qu'il y aura nécessité.

C- Le Conité de Relations Orvrières, en plus de surveiller et assurer
l'observance de la convention, devra étudier les revendisations, les

différends et griefs des parties.

REGLEMENT DES GRIKFS

8°11 y avait désaccord entre l'Empleyeur et une ou des infirnières (ou
ancienne infirmière dans les cing jours de son renvoi), l'on precèdere à
son reglement de la façon suivante :

1% L'infirmière devra soumettre sen grief i sa supérieure immédiate,

ae» EE Hak 3 IR nT ea ES 5PSSATRECay a TF. 2, PTE2 2Mage CESLeo SNeSela5



Arsiele 6

2° Si une décision n'est pas rendus dens les vingt-quatre (2k) heures,
eu si l'infirnière n'estms satiafaite de la décision de ea

immédiate, elle devra, si elle veut continuer sa réclamation, soumettre
fonrial à La directries des infiraières, dans un délai de vingt-quatre

heures.

3° 81 la direstries des infirmières ne rend une décision dans les
vingt-quatre (2k) heures, ou si l'infirni n'accepte pas la décision

de la direetrins, 1'infirmidére pourra en apoeler par écrit au Comité de
Relations Ouvrieres qui devra rendre une décision dans les six (6) jours
suivants.

A® Si en n'en est pas vom à une solution satisfaisante au Comité de Re-
lations Ouvrières, le représentant extérieur de l'Alliance présentera

le grief lui-mêne à l'Employeur avant de recourir à la procédure prévue
par l'article suivant (article 6).

S° Rerrésentantes autitrées : L'Alliance s'engage à fournir à l'Empleyeur
s noms des représentantes attitrées de l'Hôpite. au Conité des

Relations Ouvrières,

69 Si une infirnière a été cengédiée ou suspendue injustement ot qu'après
enquête, tel que prévu au présent article, il est prouvé qu'elie a été

congédiés a: suspendue injustement, elle sera réintégrée dans ses fonstions
sans perte de salaire,

CONG TION ET ARBI

Tout grief qui n'aura pas été en suivant la precédure à l'article $,
en tout différend portant sur l'interprétation ou l'application de la
présente convention devra être sounis à un tribunal, en vertu de la Let
des Différends Cavrières de ‘a provines de Québec (ch. 167, S.R.u. 19/1).
La décision unanine ou majeritaire des arbitres sera finale et les deux
parties s'engagent à l’'aceepter.

DETERMINATION ET REPARTITIONIXES HEURES DR TRAVAIL

A.- VERDUN
Pour les services de jour où de mull, les heures riguliéres de trewail
seront de huit (8) heures par jeur et réparties cemme suit :

a) Service de jours de 8.00 a.m. & h.30 pom. ~
de 8.00 a.n. à 12.00 (midi) puis re

b) Service de nuits de 7.00 p.n. à mimit puis .
de 5.00 a.m. & 8,00 a.m.
de minuit à 8.00 a.n.

¢) Rayon : Les heures régulières pour les infirnières qui
travaillent au département du Rayon X seront
de 8.00 8.8, à midi et

de 1.00 pen, à 5.00 Pele

L'Empleyeur pourra erganiser les services de manière
à répondre à l'urgence jusqu'à 8.00 p.n.

4) Laberatoire: Les heures régulières peur les infirnières qui
travaillent au laboratoire seront:
de 8.00 A.M, a midi et

de 1,00 p.n. à 5.00 p.m.

L'Enpleyeur pourra erganiser le service de manière
à répondre à l'urgence jusqu'à 8.00 pm.

e) Pispensaire; Les heures régulières pour les infirnières qui
travaillent au dispensaire seront de

: 8.00 an. À N630 pons-en de
8,00 Bol. à midi et de

3.00 poms & 7.00 pm.

L'Eupleyeowr pourre erganiser le service de manière
à répendre à l'urgence jusqu'à 8.00 p.m,

£) Chirergie: de 7.30 an. à LOU p.n. avec wae deni-hewre (})
peur diner.



-}-

«) La détermination et La répartition des heures de travail serent appliquées
comme ci-dessus. Les deux parties peurrent cependant se rencentrer et

faire les cllangenents nécessités par les besoins.

SUPPLENENTAIRE

Tout travail exéouté apris & heures de trevéil chaque
come trevail supplémentaire et sera rémunéré au taux
temps remis pour l'équivalent du taux do temps ot demi

HEURES DU DINER

our sere considéré
temps ob dani, eug

e

Le diner mra servi entre 11.80 heures a.n. et 1,30 heures p.n.

Toute infirmidre à droit à une journée complète, crost-d-dire À vingt-quatre
(2h) heures conséeutives de repos par semaine, sans soustraction de

Tout travail exécuté par une infirnière à la demandé de l'Eupleyewr durent
ces vingt-quatre heures sere réginéré au teux de temps et demi eu tenpe
reuis,

Bo- CARTIERVILLE

DE

Les heures régulières de travail serent do huit (0) houres par jor ob
répertics entre 7.30 heures a.n. ot 7.00 heures pon.

LABORATOIRE ~ RAYON X — CHIRUROIE -~ PNYSIOTMERAPIE - ARCHIVES =

DISPERSKIRS — RADICORAPHIR

1a journde réguliére de trawiil peur les infirmiires qui travaillent à ees
départenents sere do Mit (6) houres réparties come suit:

de 8.00 a.n. à midi etd 1,09 p.n. à 5.00 p.n.

Tout travail exécuté en sus de uit (8) heures de travail chaque jour sere
considéré come tenps supplémentaire et sera réaunéré au taux de tenpe ob
demi ou temps remis.

Toute infirmière diplimbe aura droit à un jour complet, c'est-à-dire à
vingt-quatre (2h) heures consécutives de repos par semaine sans soustreetion
de salaire.

Tout travail que l'infirmière acceptera d'exécuter à la demande de l'Euplayeur |
durant@8 vingt-quatre heures sers rémunéré su taux de temps ot demi.

SERVICE DB NUIT

La semaine régulière de pour les infirmières qui feront éu servies
de mais uerégulièredewrest)(58)heures réparties on cine (S) nuito de

pd régalière de trevail sera de onse heures réparties entre 7.00 pon.
7.890 a.n. aves une heure peur les repas.

Tout travail exéouté en sus de cinquante-cinq (55) heures de per
semaine sera considéré come teups mipplénentaire et rémunéré au do
temps ot demi ou temps remis.

Toute infirmière an service de mit aura droit à deux mits, c'est-à-dire
à \8 heures consécutives de repos par semaine sans soustraction de salaire.

0 ST-JEAN-DE-DIEE
D8

Les heures régulières de travail serent de Maid (8) hewres par Jowr ob
réparties entre 7.30 heures a.n. et 7.00 heures p.n.

Vera - La > di pro Âdetrmdaie Aenotdacae dépit,

reaCOS
SETag Me + + =CoB ghee ws EE gsPé
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Artisle 9

 

Le Journée régulière de travail pour Les infirnières qui travaillent à eos
als sera ds butà (5) heures réparties entre &. @0 am. et 5.60 p.n.

aves une hours pour diner.

Fout travail exéoudé après mit (5) heures de travail chaque jour, ou Curent
le Jour de repos, zeru considéré conne temps puyplénentaire et réuunsré an
feux de temps of deni ou temps ramis.

Toute infirmidre dipliaée aura dreit A wa jeur complet, c'est-à-dire vingt-
quatre (24) haures conséeutives de repos par semaine sans soustraction de
salairs. |

DE

Le journée régalière ée travail pour les infirnières qui serent en service
de nuit sera do huit (f) heures réparties entre 7.00 p.n. ot 7.30 an.

Tout travail enéeuté après hmit heures de travail sera considéré comme
temps supplénentaire et révunéré sm taux do temps of demi ou temps remis.

Toute infirmidre on service de auit aura éreit à mme (1) mit, ¢'est-d-dire
Vingt quatre (24) heures conséoutives de repes par semaine sans soustraction de

Tout travail qu'une infirnière acceptera d'exéoeuter durant les heures de
vopes tel qu'énencé à j'artiele 25, sera renis on salaire ou en temps su
taux de temps ot demi.

BE

A- Tente infiruière diplinée qui aura 644 au service de l'Enployour pendent
une période de douse mois conséeutifs à partir de la date do oon endeu-

shage, aura éreit à deux semnines de vacances payées au toux de salaire
galier.

B= Toute infiruière diplônée qui aura été au service de l'Employeur pendant
une péricde de cing années conséeutives et ininterronpues, aura dreit À

trois cenaînes de vacances payées eu taux de enlaire régulier.

G- La périeds des vacances sera comprise entre le ler mai et le 30 septentre
de chaque année. L'officière ée chaque département, après entente avec

les intéressées, fixera la date des vacances de chacune des infiruières.

D- La rémunération de Vacances : sera remise avant le départ de l'infiruière
pour ses Vacances.

B= Quarante huit heures conséentives de congés sans soustraction de —
salaire, cærent accerdées en plus du repos hebdomadaire régulier À

chaque infirmière, seit à Noel, soit au Jour de l'An, seit à l’Epiphanie,
À la discrétion de l'efficière de chaque département qui verra à étedlir
wm aystème de rotation.

F- Les infiruières employées dans les services suivants: laberatoire, Rayene-X
dispensairé, salles d’epération, aurent éroit au repos régulier de vingt-

quatre heures densécutives par semnine. foutefotis entente aves la dives
trice dee infirmidres, lorsque cette journée sera reise un autre jeur que le
dimanche, les infirmidres devront faire du service le dimemehe dans un autre
département de 1'hirital à la satisfaction de l'auterit4. La deniejournée aecer-
dée une fois par mois en plus du congé hebdomadaire Festere en vigueur.

SALAIRE PAYER EN CAS D'HOSPITALISATION

Ma cas de maladie d'wne infirmidre, si 1'Nespitalisation eet Jug<e nécessaire,
l'Employeur s'engage À payer un total de 15 jours de salaire par année, durent
telle hospitalisation. Goes jours d'hespitalisation ne cerent pas eumlatife
et l'employeur ce réserve De droit de contrôler l'hespitalisation. L'infiruière
hospitalisée devra aviser l'Enpleyeur dans le plus bref délai possible.

Toute infirmière, pour bénéficier des jours ainsi payée, devre avoir ét4 an
service de l'hôpital pendant au moins un an.
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Article 1

article 22

Arties D

srtiele à

értiele 15

SYNDICALE
A.~ Toutes les infirmicres qui étaie + neybres de l'Alliance au memset de

l'entrée en vigueur de la présente convention et toutes celles qui le
deviendront par la suite, devront en rester membres pour la durée de la
convention,

B= L'agent d'affaires de l'Alliance peurra remsontrer les auterités de
l'hopital au besoin et sur rendes-vus.

RETSNUE SYNDICALE VOLONTAIRE

Ser présentation d'une auterisation éerite eû éînent signée par chacune dee
infirnières, l'Enployeur retiendra sw le salaire la cotisatien mensuelle
exigée par l'Alliance et en fera reuise à l'Alliance sous forme de
une fois par mois, ainsi que la liste des infirmières qui auront un meis de
service. L'Alliance paiera les frais de cette retenne syndicale à raison
de S£ de la cotisation perçue.

PENSION ET NT

Lorsque, suivant les présentes dispositions, le logement, les repas en la
pensioncomplète peuvent être dééduits du salaire, les memtants ainsi
retems ne pourront exeéder

Pension 9 18.00 par neis
Logement 12,00 * .

Logement et pensien 30,00 * =
Repas ocsasionnels 0.30 chacwm

Aucune reterme ne sears faite sur les salaires peur le legement ot le pension
peur les externes.

Le salaire sera payable le Ÿ et le 22 de chaque neis (le veille si ces
ours dent un dimanche eu un jour férié), en monnaie légale du Canada en
par chèque à la diserétion de l'Empleyeur. Les détails suivants eurent
communiqués aves le salaires

1. nem et prénen de l'empleyée
2. date et période de paye
3. taux de salaire
k. déductions faites
5. montant payé

SALAIRE

A.~ Les infiruières éiplânées seront rémunérées d'après l'échelle suivantes

Après trois ans 155.00

La présente échelle sere majerée de 10, pour le servies de nuit, & meins
d'entente contraire entre l'infirmiere et l'autorité de l'hopital.

Le services deo jeur sere laissé de préférence aux plus anciennes autant que
possible.

B.- Les salaires actuels plus élevés que les taux prévus per les présentes
dispositions, ainsi que les avantages supérieurs, ne serent pas réduits

per la nise en vigueur de la convention.

UNIFORME

Les infirmières seront temues de perter l'uniferms, c'est-d-dire rebe bt
coiffe, sculiers blancs et bas blancs. Elles devront s'abstenir de perter
des bijoux et du vernis sur les ongles. Les uniformes de coton des imfir-
nières seront blanchis et repassés par 1l'hipital gratuitemmt,



réel 26 MENUVELLIMNT
Leroquelle aura été déponte, condorniment aux quigences de laLoi, la
présente convention sera considérée en vigueur cenpter du jour de sn
signature et le demeurers pour une période de douse mois,
Elle se rencuvellera d'annéeen année, à maine que l'une des parties
donne à l'autre, entre le solxantidme (600) «t le trentièee (Jue) jour
précédant son expiration, un avis écrit & l'effet de l'abroger py de la
modiLier,

EX FOI DE QUOI, lee parties ecatrastantes ent ®past low vignatere
leur nem cerperesif par l'entremise de lews représemtants d à autarisés,

ce gy jour danmeis @ {bo 19% £.

PourDU
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